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ARRETE N° 2020- 74 

 

Portant modification de capacité de l’établissement d'hébergement pour                        

personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Solemnes »  

situé au 39/43 rue Marceau à Courbevoie (92400) 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 
 
 

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 
L314-3 et suivants ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ;   
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ; 
 

VU le code de justice administrative ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation 
stratégique 2018-2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU      l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de 
santé 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ;  

 

VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 
20 décembre 2019 relatif au PRIAC 2019-2023 de la Région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma interdépartemental  d’organisation sociale et médico-sociale de soutien à 
l’autonomie des personnes âgées et handicapées des Hauts-de-Seine et des 
Yvelines pour la période 2018-2023 adopté le 28 septembre 2018 ;  

 

VU l’arrêté conjoint n° 2008-219, en date du 22 juillet 2008, portant autorisation de 
création de 6 places d’accueil de jour au sein de l’EHPAD « Solemnes » sis 39-43 
rue Marceau à Courbevoie (92400) d’une capacité de 99 places ;  

 

VU le courriel de Mme Viviane EL ACHKAR, Directrice de l’EHPAD « Solemnes », en 
date du 7 novembre 2019, confirmant son souhait de ne pas mettre en œuvre les 6 
places d’accueil de jour au sein de l’EHPAD ;  
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CONSIDERANT que l’autorisation délivrée pour l’installation de 6 places d’accueil de jour 
au sein de l’EHPAD « Solemnes » par arrêté en date du 22 juillet 2008 
n’a jamais été mise en œuvre ; 

 

CONSIDERANT que l’absence d’installation de 6 places d’accueil de jour n’a pas 
d’incidence sur l’offre de services du territoire, dans la mesure où les 
structures d’accueil de jour existantes implantées à proximité de 
l’EHPAD « Solemnes » répondent de manière satisfaisante aux besoins 
locaux ; 

 

CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 
 

ARRETENT 
 
 

ARTICLE 1 :  
 
L’autorisation de 6 places d’accueil de jour de l’EHPAD « Solemnes » situé au 39/43 rue 
Marceau à Courbevoie (92400), accordée à la SARL « ASPHA »,  est supprimée. 
 

ARTICLE 2 : 
 
La capacité de l’EHPAD « Solemnes » est fixée à 93 places réparties comme suit :  
 

- 87 places d’hébergement permanent 
- 6 places d’hébergement temporaire. 

 

ARTICLE 3 : 

 
L’établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante :  
 

          Entité établissement : EHPAD SOLEMNES 
          Numéro FINESS Etablissement : 92 002 126 8 
          Code catégorie : 500 
          Code Mode de Fixation des Tarifs (MFT) : 40 
 

   Hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes, capacité : 87,  
 Code discipline : 924 
 Code fonctionnement : 11 
 Code clientèle : 711 
 

   Hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes, capacité : 6,  
 Code discipline : 657 
 Code fonctionnement : 11 
 Code clientèle : 711 
   
 

Gestionnaire : SARL ASHPA 
Numéro FINESS gestionnaire : 93 002 551 5 
Code statut juridique : 72 

 

 

Agence Régionale de Santé  - IDF-2020-05-13-006 - ARRETE N° 2020- 74
Portant modification de capacité de l’établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Solemnes »
situé au 39/43 rue Marceau à Courbevoie (92400)

8



 

ARTICLE 4 : 

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement d’un établissement ou d’un service par rapport aux caractéristiques prises 
en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance des autorités 
compétentes selon l’article L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées. 
 

 ARTICLE 5: 
 

Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à 
l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement 
d’autorisation conformément aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles.  
 

ARTICLE 6 :  

 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 7 :  

 
La Directrice de la Délégation départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France, la Directrice générale des services du Conseil départemental des 
Hauts-de-Seine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la 
Région Ile-de-France, du Département des Hauts-de-Seine ainsi qu’au Bulletin Officiel du 
Département des Hauts-de-Seine. 
 

 

 

      Fait à Paris le 13 mai 2020                  . 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Île-de-France 

 

 
Aurélien ROUSSEAU 

Pour le Président du Conseil départemental 
des Hauts-de-Seine,  
Le Directeur général adjoint                                                                                   
Responsable du Pôle Solidarités 

 
Elodie CLAIR  
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 

 
 

 

Arrêté n°  DOS-2020 / 1189 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CH DE L'EST FRANCILIEN 
6 rue Saint Fiacre 
0 MEAUX 

                               
 Finess financier : 770021145 

Finess PMSI : 770021145 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-030 - Arrêté n° DOS-2020 / 1189 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DE L'EST FRANCILIEN

11



 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8420 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0288 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE ET

MARNE
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1190 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE ET 
MARNE 
55 boulevard Maréchal Joffre 
77300 FONTAINEBLEAU 

                               
 Finess financier : 770021152 

Finess PMSI : 770021152 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9532 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0336 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-029

Arrêté n° DOS-2020 / 1198 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CENTRE READAPTATION FONCT

COUBERT
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1198 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE READAPTATION FONCT 
COUBERT 
Rue Cabanis - 12 Villa Lourcine 
75014 PARIS 

                               
 Finess financier : 770700011 

Finess PMSI : 770700011 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2554 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1028 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-083

Arrêté n° DOS-2020 / 1221 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GROUPE HOSPITALIER NORD

ESSONNE
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1221 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE 
159 Rue Président F. Mitterrand 
91160 LONGJUMEAU 

                               
 Finess financier : 910110055 

Finess PMSI : 910110055 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9592 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0492 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-084

Arrêté n° DOS-2020 / 1224 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - HOPITAL LES MAGNOLIAS
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1224 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HOPITAL LES MAGNOLIAS 
77 rue du Perray 
91160 BALLAINVILLIERS 

                               
 Finess financier : 910150069 

Finess PMSI : 910150069 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9135 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0585 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-082

Arrêté n° DOS-2020 / 1226 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GROUPE HOSPITALIER LES

CHEMINOTS
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1226 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS 
14 rue Alphonse Daudet 
91210 DRAVEIL 

                               
 Finess financier : 910150085 

Finess PMSI : 910150085 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0823 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0744 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-082 - Arrêté n° DOS-2020 / 1226 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-081

Arrêté n° DOS-2020 / 1227 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GH LES CHEMINOTS CENTRE MOYEN

SEJOUR

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-081 - Arrêté n° DOS-2020 / 1227 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GH LES CHEMINOTS CENTRE MOYEN
SEJOUR
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1227 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GH LES CHEMINOTS CENTRE MOYEN 
SEJOUR 
14 rue Alphonse Daudet 
91210 DRAVEIL 

                               
 Finess financier : 910150085 

Finess PMSI : 910500040 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-081 - Arrêté n° DOS-2020 / 1227 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GH LES CHEMINOTS CENTRE MOYEN
SEJOUR
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0941 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0233 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-081 - Arrêté n° DOS-2020 / 1227 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GH LES CHEMINOTS CENTRE MOYEN
SEJOUR
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-110

Arrêté n° DOS-2020 / 1232 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CENTRE HOSPITALIER RIVES DE

SEINE

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-110 - Arrêté n° DOS-2020 / 1232 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER RIVES DE SEINE
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1232 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE HOSPITALIER RIVES DE SEINE 
36 boulevard du Général Leclerc  -  BP 79 
92205 NEUILLY-SUR-SEINE CEDEX 

                               
 Finess financier : 920026374 

Finess PMSI : 920026374 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-110 - Arrêté n° DOS-2020 / 1232 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER RIVES DE SEINE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1267 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0611 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-110 - Arrêté n° DOS-2020 / 1232 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER RIVES DE SEINE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-124

Arrêté n° DOS-2020 / 1250 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CENTRE PARIS EST

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-124 - Arrêté n° DOS-2020 / 1250 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE PARIS EST
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1250 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE PARIS EST 
7 rue Jean Moulin 
93130 NOISY LE SEC 

                               
 Finess financier : 930700018 

Finess PMSI : 930700018 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-124 - Arrêté n° DOS-2020 / 1250 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE PARIS EST
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1291 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-124 - Arrêté n° DOS-2020 / 1250 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE PARIS EST
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-115

Arrêté n° DOS-2020 /1310 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

MONTEVIDEO

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-115 - Arrêté n° DOS-2020 /1310 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE MONTEVIDEO
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Arrêté n° DOS-2020 /1310  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE MONTEVIDEO 
44  RUE DE LA TOURELLE  
92100    BOULOGNE-BILLANCOURT                               

 
Finess PMSI : 920004058 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-115 - Arrêté n° DOS-2020 /1310 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE MONTEVIDEO
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2639 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1412  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-115 - Arrêté n° DOS-2020 /1310 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE MONTEVIDEO
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-113

Arrêté n° DOS-2020 /1311 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU

PONT DE SEVRES
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de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU PONT DE SEVRES
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Arrêté n° DOS-2020 /1311  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU PONT DE SEVRES 
76  RUE DE SILLY  
92100    BOULOGNE-BILLANCOURT                               

 
Finess PMSI : 920005238 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2765 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0595  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-118

Arrêté n° DOS-2020 /1312 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - MAISON DE

SANTE DE ROCHEBRUNE
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Arrêté n° DOS-2020 /1312  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
MAISON DE SANTE DE ROCHEBRUNE 
153  RUE DE BUZENVAL  
92380    GARCHES                               

 
Finess PMSI : 920007549 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1005 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0388  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-118 - Arrêté n° DOS-2020 /1312 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-117

Arrêté n° DOS-2020 /1313 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CTRE REEDUC

FONCTIONNELLE PARIS

NORD

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-117 - Arrêté n° DOS-2020 /1313 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE REEDUC FONCTIONNELLE PARIS
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Arrêté n° DOS-2020 /1313  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CTRE REEDUC FONCTIONNELLE PARIS 
NORD 
109  QUAI DU DOCTEUR DERVAUX  
92600    ASNIERES-SUR-SEINE                               

 
Finess PMSI : 920014099 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1716 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1180  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-120

Arrêté n° DOS-2020 /1314 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE

CHATILLON
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de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
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honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE CHATILLON
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Arrêté n° DOS-2020 /1314  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE CHATILLON 
17  RUE DES FAUVETTES, Ter  
92320    CHATILLON                                

 
Finess PMSI : 920300258 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2294 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0556  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-112

Arrêté n° DOS-2020 /1315 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU

PLATEAU
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de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU PLATEAU
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Arrêté n° DOS-2020 /1315  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU PLATEAU 
5  RUE DES CARNETS  
92140    CLAMART                                

 
Finess PMSI : 920300266 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0274 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1860  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9999 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-112 - Arrêté n° DOS-2020 /1315 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU PLATEAU
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-119

Arrêté n° DOS-2020 /1316 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE

FONTENAY AUX ROSES

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-119 - Arrêté n° DOS-2020 /1316 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES
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Arrêté n° DOS-2020 /1316  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES 
19  RUE DU MARECHAL GALLIENI  
92260    FONTENAY-AUX-ROSES                                

 
Finess PMSI : 920300381 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-119 - Arrêté n° DOS-2020 /1316 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9527 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0605  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-119 - Arrêté n° DOS-2020 /1316 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-116

Arrêté n° DOS-2020 /1317 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

VILLA MARIE LOUISE

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-116 - Arrêté n° DOS-2020 /1317 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE VILLA MARIE LOUISE
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Arrêté n° DOS-2020 /1317  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE VILLA MARIE LOUISE 
15  RUE JEAN BONAL  
92250    GARENNE-COLOMBES                                

 
Finess PMSI : 920300423 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-116 - Arrêté n° DOS-2020 /1317 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE VILLA MARIE LOUISE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0588 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0459  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-116 - Arrêté n° DOS-2020 /1317 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE VILLA MARIE LOUISE

60



Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-111

Arrêté n° DOS-2020 /1318 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU

PARC DE VANVES

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-111 - Arrêté n° DOS-2020 /1318 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU PARC DE VANVES
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Arrêté n° DOS-2020 /1318  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU PARC DE VANVES 
24  BOULEVARD DU CHATEAU  
92200    NEUILLY-SUR-SEINE                                

 
Finess PMSI : 920300480 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9958 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0784  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-111 - Arrêté n° DOS-2020 /1318 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU PARC DE VANVES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-114

Arrêté n° DOS-2020 /1319 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-114 - Arrêté n° DOS-2020 /1319 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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Arrêté n° DOS-2020 /1319  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE LAENNEC 
21  RUE MAXIMILIEN ROBESPIERRE  
92240    MALAKOFF                                

 
Finess PMSI : 920300563 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0532 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1265  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9998 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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IDF-2020-05-11-123

Arrêté n° DOS-2020 /1320 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU

MONT VALERIEN
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Arrêté n° DOS-2020 /1320  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU MONT VALERIEN 
128  RUE DANTON  
92500    RUEIL-MALMAISON                                

 
Finess PMSI : 920300886 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0309 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0629  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté n° DOS-2020 /1321 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE

SOINS DE SUITE

L'AMANDIER
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Arrêté n° DOS-2020 /1321  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE SOINS DE SUITE 
L'AMANDIER 
57  AVENUE DE LA DIVISION LECLERC
  
92290    CHATENAY-MALABRY                                

 
Finess PMSI : 920711512 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3113 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0379  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté n° DOS-2020 /1322 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE

LA DEFENSE
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Arrêté n° DOS-2020 /1322  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE LA DEFENSE 
16  BOULEVARD EMILE ZOLA  
92000    NANTERRE                               

 
Finess PMSI : 920803798 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,7517 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0357  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-121 - Arrêté n° DOS-2020 /1322 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE LA DEFENSE

75



Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-12-002

Arrêté n° DOS/EFF/OFF/2020-50 portant autorisation de

transfert d'une officine de pharmacie
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ARRETE N°DOS/EFF/OFF/2020-50  

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 et suivants et 

R. 5125-1 et suivants ; 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de 

création, transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° 
du code de la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à 
une officine en vue de caractériser un approvisionnement en médicament 
compromis pour la population ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives 

accompagnant toute demande de création, de transfert ou de regroupement 

d'officines de pharmacie ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2020/009 du 2 mars 2020, publié le 2 mars 2020, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs 

de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 27 mai 1943 portant octroi de la licence n° 93#001366 à l’officine de 

pharmacie sise 73 avenue Marceau à DRANCY (93700) ; 

VU la demande enregistrée le 17 janvier 2020, présentée par Monsieur Tanou BAH, 

représentant de la SELARL PHARMACIE DU BAILLET et pharmacien titulaire de 

l’officine sise 73 avenue Marceau à DRANCY (93700), en vue du transfert de cette 

officine vers le 65-67 avenue Marceau, dans la même commune ; 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 24 avril 2020 par le Département Qualité Sécurité et Pharmacie 

Médicament Biologie de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’ Officine pour la 

région Ile-de-France en date du 23 avril 2020 ; 
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VU l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France 

pour la région Ile-de-France en date du 8 février 2020 ; 

VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 

11 mars 2020 ; 

CONSIDERANT que le déplacement envisagé se fera à moins de 100 mètres de 

l’emplacement actuel de l’officine, dans le même quartier, délimité au 

Nord par l’avenue Marceau, à l’Est par les rues Eugène Sue et Paul 

Doumer, au Sud par la rue de la République et à l’Ouest par les voies 

ferrées ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente du quartier d'origine ; 

CONSIDERANT que l’accès à la nouvelle officine sera aisé par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation et remplit les conditions d’accessibilité ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Tanou BAH, pharmacien, est autorisé à transférer l’officine de 

pharmacie dont il est titulaire du 73 avenue Marceau vers le 65-67 

avenue Marceau, au sein de la même commune de DRANCY (93700). 

ARTICLE 2 : La licence n° 93#002544 est octroyée à l’officine sise 65-67 avenue 

Marceau à DRANCY (93700). 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : La licence n° 93#001366 devra être restituée à l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 
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ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-19 du code de la 

santé publique, la présente autorisation de transfert ne prendra effet 

qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la notification de 

l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 

ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France, l’officine ainsi transférée devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai de deux 

ans à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 12 mai 2020. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE N°DOS/EFF/OFF/2020-51  

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 et suivants et 

R. 5125-1 et suivants ; 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de 

création, transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° 
du code de la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à 
une officine en vue de caractériser un approvisionnement en médicament 
compromis pour la population ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives 

accompagnant toute demande de création, de transfert ou de regroupement 

d'officines de pharmacie ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2020/009 du 2 mars 2020, publié le 2 mars 2020, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs 

de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 17 janvier 1944 portant octroi de la licence n° 94#001788 à l’officine de 

pharmacie sise 55 avenue Jean-Baptiste Champeval (anciennement avenue de 

Versailles) à CRETEIL (94000) ; 

VU la demande enregistrée le 17 janvier 2020, présentée par Madame Fatma TURKI, 

représentante de la SELARL PHARMACIE CHAMPEVAL et pharmacien titulaire de 

l’officine sise 55 avenue Jean-Baptiste Champeval à CRETEIL (94000), en vue du 

transfert de cette officine vers le 54 avenue Jean-Baptiste Champeval, dans la 

même commune ; 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 30 avril 2020 par le Département Qualité Sécurité et Pharmacie 

Médicament Biologie de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
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VU l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’ Officine pour la 

région Ile-de-France en date du 16 avril 2020 ; 

VU l’avis réputé rendu du représentant de la Fédération des Syndicats 

Pharmaceutiques de France pour la région Ile-de-France ; 

VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 

11 mars 2020 ; 

CONSIDERANT que le déplacement envisagé se fera à moins de 20 mètres de 

l’emplacement actuel de l’officine, dans le même quartier, délimité au 

Nord par l’Hôpital Henri Mondor, à l’Est par la D19, au Sud par la D86 et 

à l’Ouest par les voies ferrées ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente du quartier d'origine ; 

CONSIDERANT que l’accès à la nouvelle officine sera aisé par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation et remplit les conditions d’accessibilité ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine ; 

 

 

ARRETE 

 

 
ARTICLE 1er : Madame Fatma TURKI, représentante de la SELARL PHARMACIE 

CHAMPEVAL et pharmacien, est autorisée à transférer l’officine de 

pharmacie dont elle est titulaire du 55 avenue Jean-Baptiste Champeval 

vers le 54 avenue Jean-Baptiste Champeval, au sein de la même 

commune de CRETEIL (94000). 

ARTICLE 2 : La licence n° 94#002340 est octroyée à l’officine sise 54 avenue Jean-

Baptiste Champeval à CRETEIL (94000). 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 
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ARTICLE 3 : La licence n° 94#001788 devra être restituée à l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-19 du code de la 

santé publique, la présente autorisation de transfert ne prendra effet 

qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la notification de 

l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 

ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France, l’officine ainsi transférée devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai de deux 

ans à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 12 mai 2020. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE N°DOS/EFF/OFF/2020-52  

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 et suivants et 

R. 5125-1 et suivants ; 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de 

création, transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° 
du code de la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à 
une officine en vue de caractériser un approvisionnement en médicament 
compromis pour la population ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives 

accompagnant toute demande de création, de transfert ou de regroupement 

d'officines de pharmacie ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2020/009 du 2 mars 2020, publié le 2 mars 2020, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs 

de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 15 juin 1966 portant octroi de la licence n° 95#000957 à l’officine de 

pharmacie sise 11 (anciennement 7 bis) place de la Libération à HERBLAY-SUR-

SEINE (95220) ; 

VU la demande enregistrée le 15 janvier 2020, présentée par Monsieur Miguel 

ECANVIL, représentant de la SELARL PHARMACIE ECANVIL et pharmacien 

titulaire de l’officine sise 11 place de la Libération à HERBLAY-SUR-SEINE (95220), 

en vue du transfert de cette officine vers le 42 avenue de la Plaine de Sports à 

CERGY (95000) ; 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 27 avril 2020 par le Département Qualité Sécurité et Pharmacie 

Médicament Biologie de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’ Officine pour la 

région Ile-de-France en date du 28 janvier 2020 ; 
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VU l’avis réputé rendu du représentant de la Fédération des Syndicats 

Pharmaceutiques de France pour la région Ile-de-France ; 

VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 

11 mars 2020 ; 

CONSIDERANT que la commune d’HERBLAY-SUR-SEINE (95220) comptabilise au 

dernier recensement en vigueur 29 342 habitants pour sept officines 

ouvertes au public et présente un nombre d’officines supérieur aux 

seuils prévus à l’article L. 5125-4 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT qu’il existe plusieurs autres officines accessibles par voie piétonne  

permettant l’approvisionnement en médicaments de la population du 

quartier d’origine de la pharmacie, délimité au Nord par le boulevard des 

Ambassadeurs, à l’Est par la frontière communale, au Sud par des voies 

ferrées et à l’Est par l’avenue Benoni Crosnier, la rue Jean Leclerc et la 

rue du Parc ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente de la commune et du quartier d'origine ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé se fera dans un local sis 42 avenue de la 

Plaine des Sports à CERGY (95000) ; 

CONSIDERANT que la commune de CERGY (95000) comptabilise au dernier 

recensement en vigueur 65 177 habitants et dispose de 13 officines 

ouvertes au public ; 

CONSIDERANT que la commune de CERGY (95000) est éligible à l’installation d’une 

nouvelle officine par voie de transfert ; 

CONSIDERANT que l’accès à la nouvelle officine sera aisé par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation et remplit les conditions d’accessibilité ; 

CONSIDERANT qu’une opération immobilière programmée au sein du quartier d’accueil, 

dépourvu d’officine et délimité au Nord par l’A15 et la N14, à l’Est par 

une zone non urbanisée et une centrale électrique, au Sud par des voies 

ferrées (Boulevard de l’Oise), et à l’Ouest par le boulevard d’Osny, a 

donné lieu à la délivrance de permis de construire pour 290 logements, 

augmentant la population du quartier d’environ 667 habitants ; 
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CONSIDERANT que la zone IRIS dite «Verger-Belle Epine », correspondant pour partie à 

la délimitation du quartier d’accueil, comptabilise au dernier 

recensement 2 445 habitants ; 

CONSIDERANT que la nouvelle officine approvisionnera une population résidente 

jusqu’ici non desservie et une population résidente dont l'évolution 

démographique est avérée et prévisible au regard des permis de 

construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Miguel ECANVIL, représentant de la SELARL PHARMACIE 

ECANVIL et pharmacien, est autorisé à transférer l’officine de 

pharmacie dont il est titulaire sise 11 place de la Libération à HERBLAY-

SUR-SEINE (95220) vers le 42 avenue de la Plaine de Sports à CERGY 

(95000). 

ARTICLE 2 : La licence n° 95#001125 est octroyée à l’officine sise 42 avenue de la 

Plaine de Sports à CERGY (95000). 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : La licence n° 95#000957 devra être restituée à l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-19 du code de la 

santé publique, la présente autorisation de transfert ne prendra effet 

qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la notification de 

l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 

ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France, l’officine ainsi transférée devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai de deux 

ans à compter de la notification du présent arrêté. 
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ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 12 mai 2020. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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